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Le dépôt des projets se fait en continu, selon de nouvelles modalités. 



PLAN DE PRÉSENTATION

• Programme « Initiative Productivité Végétale (IPV) »

- Objectifs du programme

- Critères d’admissibilité 

- Projets admissibles

- Répondants



OBJECTIFS DU PROGRAMME

Production végétale

• Augmenter la productivité des entreprises agricoles 

spécialisées en production végétale par l’amélioration de 

l’efficacité de la main-d'œuvre et des travaux agricoles

Apiculture

• Réduire le taux de la mortalité des abeilles et améliorer la 

productivité de l’entreprise par l’amélioration de l’efficacité de 

la main-d'œuvre et des travaux apicoles



CLIENTÈLES ADMISSIBLES

• Production végétale

– Entreprise agricole spécialisée en production végétale, 

c’est-à-dire ayant un revenu composé d’au moins 50 % de 

revenus agricoles bruts, desquels au moins 50 % 

proviennent de revenus de production végétale

• CUMA

– Branches de 3 membres ou plus

• Apiculture

– 35 ruches ou plus habitées

– Être enregistré au registre des producteurs d’abeilles



AIDE ADMISSIBLE ET BONIFICATION

• Montant maximal d’aide financière: 50 000 $ pour l’ensemble du 

programme

• Maximum de 50 % des dépenses admissibles

• Bonification  de 10 % (soit 60 % des dépenses admissibles) 

pour les clientèles suivantes :

• CUMA

• Relève

• Biologique



AIDE ADMISSIBLE

• Une entreprise qui a bénéficié d’une aide financière dans le 

cadre des deux premiers appels de projets pourrait obtenir le 

montant maximal d’aide financière de la présente initiative.



PROJETS ADMISSIBLES - PRODUCTION 

VÉGÉTALE

Pour être admissible, le projet en production végétale doit 

permettre l’amélioration de l’efficacité de la main-d’œuvre et des 

travaux agricoles par l’un des moyens suivants :

• Acquisition ou adaptation d’équipement de production, de 

récolte ou de conditionnement;

• Acquisition d’équipements d’agriculture de précision;

• Utilisation de services professionnels non admissibles à une 

aide financière dans le cadre du Programme services-conseils. 



PROJETS ADMISSIBLES - APICULTURE

Pour être admissible, le projet en apiculture doit permettre  la 

diminution de la mortalité des abeilles par l’un des moyens 

suivants :

• Acquisition ou adaptation d’équipement de production, de 

récolte ou de conditionnement;

• Acquisition de matériel et d’équipements mobiles spécialisés 

nécessaires à la gestion sanitaire de la ruche.



PROJETS ADMISSIBLES

• Projets qui visent à améliorer l’efficacité de la main-d’oeuvre

• Activités réalisées sur et par l’entreprise

- Non-admissible si l’activité est présentement réalisée à forfait ou avec 

de l’équipement en location 

- * CUMA: le remplacement d’un équipement de location est admissible

• Les dépenses doivent avoir été réalisées chez un fournisseur reconnu 

d’équipements ou de services situés au Québec

• La liste d’investissements admissibles est élaborée à titre indicatif. 

Les équipements se qualifient selon leurs retombées pour l’entreprise.



ÉQUIPEMENTS POTENTIELLEMENT 

ADMISSIBLES
Secteurs des plantes fourragères et des grains

Équipements de production, de récolte et de conditionnement ou outils technologiques

Type d’équipements

Épandeur d’intrants de précision

Équipement pour la manipulation de lots de foin

Équipement pour les semis

Équipement pour le travail du sol

Récoltes mécanisées du foin/grain

Système d’autoguidage sur le tracteur ou guidage par caméra

Sonde d’humidité informatisée

Système permettant le suivi de la qualité de l’entreposage des grains



RÉPONDANTS « IPV »

Grandes cultures Horticulture et apiculture

Véronique Samson, agronome
Poste : 1560

Karl-José Eyebiyi, agronome
Poste : 1535

Téléphone : 418 386-8116

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/programmes

Vous avez des questions?

Capitale-
Nationale

initiativeproductivite.capitale-nationale@mapaq.gouv.qc.ca
1685, boul. Wilfrid-Hamel, bureau 140 (au 2e étage), Québec

Chaudière-
Appalaches

initiativeproductivite.chaudiere-appalaches@mapaq.gouv.qc.ca
675, route Cameron, bureau 100, Sainte-Marie 

Dépôt de votre demande :



MERCI!


